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Exercice des missions des réservistes de l'administration pénitentiaire
Question écrite n° 14026

Texte de la question

Mme Sophie Blanc attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions d'exercice des missions des
réservistes de l'administration pénitentiaire, à la suite d'une décision récente portant retrait de l'habilitation au
port d'arme sur la voie publique pour l'ensemble de ces personnels. Selon plusieurs remontées concordantes,
cette mesure, appliquée de manière collective et indifférenciée, concernerait y compris des agents disposant de
qualifications élevées et d'habilitations régulièrement délivrées à l'issue de formations validées. Elle interroge, en
premier lieu, sur son fondement juridique, aucune base normative explicite, décret, circulaire ou instruction
formalisée, n'ayant été clairement identifiée à ce stade. En second lieu, cette décision soulève une difficulté
opérationnelle manifeste, dans la mesure où certains réservistes continueraient d'assurer des missions de
formation et de validation au port d'arme, tout en étant eux-mêmes privés de cette capacité dans le cadre de
leurs interventions. Une telle situation apparaît de nature à fragiliser la cohérence de la chaîne de compétence
et la crédibilité du dispositif. Par ailleurs, l'absence d'individualisation de la mesure semble en contradiction avec
les principes qui encadrent traditionnellement l'habilitation au port d'arme, laquelle repose sur une évaluation
personnelle des aptitudes, des compétences et du niveau de formation des agents concernés. Enfin, cette
évolution pourrait avoir des conséquences concrètes sur le fonctionnement des services, notamment en limitant
les capacités d'intervention sur certaines missions sensibles, escortes, transferts ou sécurisation de
déplacements et en accentuant la pression sur les effectifs titulaires, dans un contexte de tension déjà marqué.
Dans ce contexte, Mme la députée demande à M. le ministre de bien vouloir préciser la base juridique exacte de
cette décision et son niveau normatif ; son champ d'application territorial ainsi que son caractère temporaire ou
pérenne ; le nombre de réservistes concernés à l'échelle nationale ; l'évaluation d'impact opérationnel ayant
précédé sa mise en œuvre ; les raisons ayant conduit à retenir une approche collective plutôt qu'individuelle et
les modalités d'articulation de cette décision avec les habilitations en vigueur dans les autres forces de sécurité
relevant de l'État. Elle souhaite également savoir si le Gouvernement envisage de faire évoluer ce dispositif afin
de garantir à la fois la sécurité juridique des décisions prises et la pleine efficacité opérationnelle des services
concernés.
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